
La liste des déboursés et des 
incompressibles est au montant de 
179 818,19 $. 

Dépôt du rapport de dépenses au 
30 novembre 2023 
Au niveau des revenus, la municipa-
lité a atteint 99 % des revenus bud-
gétés pour l’année 2023 et est à 
89 % de ses dépenses budgétées 
pour l’année 2023. Il est prévu 
qu’un surplus sera réalisé à la fin de 
l’année. 

Assujettissement d’immeubles au 

droit de préemption 
Afin de repositionner éventuelle-
ment le site de sable et de sel, la 
Municipalité se prévaut de son droit 
de préemption sur les lots 1 922 203 
et 1 922 202 du cadastre officiel du 
Québec pour une période de 10 ans.  

Avis juridique sur le dynamitage   
Des préoccupations ont été expri-
mées par les citoyens concernant le 
dynamitage sur le territoire de la 
Municipalité de Sainte-Anne-des-
Lacs. Avant de mettre en place une 

nouvelle réglementation, la mairesse 
mentionne qu’il faut s’assurer de res-
pecter son champ de compétence, 
car il y a des lois provinciales et fédé-
rales qui sont déjà existantes. Il est 
demandé par le conseil que la direc-
trice générale soit mandatée pour 
obtenir un avis juridique sur le 
champ de compétences de la muni-
cipalité. 

Rémunération des élus   
Les rémunérations des élus augmen-
tent en fonction de l’inflation. L’an 

passé, les élus n’ont pas pris d’aug-
mentation de salaire; cette année les 
élus vont aller sous l’inflation avec 
une augmentation de seulement 
3,5 %.  

Système de traitement 
des eaux potables du centre 
communautaire  
La Municipalité doit s’assurer de 
fournir de l’eau potable dans ses 
bâtiments municipaux, notamment 
ceux ouverts au public. Un système 
d’adoucisseur et désinfection par 
rayonnement UV devra être installé 
pour assurer la stabilité de la qualité 
de l’eau potable au 770, chemin 
Sainte-Anne-des-Lacs. Le contrat 
sera octroyé à la firme GH20 pour la 
somme de 8 497,55$. 

Attribution du titre de 
fonctionnaire désigné 
Il sera dorénavant possible pour le 
directeur de l’Environnement 
d’émettre des avis d’infraction, rôle 
qui était réservé au directeur de 
l’Urbanisme. 

Modification de soumissionnaire 
Concernant l’étude de sécurité des 
barrages des lacs Johanne, Colette et 
Suzanne, la compagnie Englobe 
n’offre plus ce service. L’entreprise 
Stantec possède toutes les expertises 
pour effectuer ce travail. Elle rem-
placera la compagnie Englobe dans 
l’appel d’offre.  

Questions du public 
Madame Vinet s’interroge sur la liste 
des postes incompressibles qui serait 
portée à être changée. Madame 
Hamé apporte une distinction entre 
les postes incompressibles du budget 
et le Programme triennal d’immobi-
lisation (PTI). Toutes les dépenses 
du PTI sont des projets ou des 
intentions du Conseil qui donne 
une direction, mais toutes les 
dépenses associées à des projets du 
PTI doivent passer par résolution.  
Alors que les dépenses incompres-
sibles sont les dépenses de fonction-
nement de base de la Municipalité. 

Monsieur Dalzel s’interroge sur la 
différence entre un surplus accu-

mulé et un fonds de réserve. La 
directrice, madame Robert explique 
que le surplus accumulé est un sur-
plus libre qui peut être affecté à un 
fonds de réserve ou être affecté à un 
ou des projets. 

Monsieur Dalzel a produit un 
rapport d’activité semestriel qu’il 
soumet à la Municipalité, en l’occur-
rence au conseiller Harvey et se 
demande pourquoi le Conseil ne fait 
pas écho desdits rapports des d’acti-
vités des autres organismes. La mai-
resse l’informe que dans sa compré-
hension, les conseillers doivent faire 
rapport aux six mois des leurs activi-
tés de communication et représenta-
tions auprès des organismes sur les-
quels ils siègent. La mairesse s’assu-
rera de rendre cette information soit 
plus claire auprès des élus comme 
des organismes. 

Madame Chenevert exprime son 
inquiétude sur les conséquences sur 
le lac Marois si le barrage devait 
céder et demande si la Municipalité 
continue de le gérer, car celui-ci 
assure le niveau du lac. Madame 
Hamé, l’informe que ledit barrage 
est situé sur un site qui n’appartient 
pas à la Municipalité et que, consé-
quemment, elle ne pouvait en être 
responsable. Le ministère de 
l’Environnement l’avait mis au 
registre des barrages comme étant la 
propriété de la Municipalité, mais il 
est sur un terrain privé. La 
Municipalité ayant demandé que 
son nom soit retiré de la liste des 
propriétaires de barrage, le 
Ministère a plutôt retiré cette infra-
structure du registre : ledit barrage 
n'ayant pas d’impact sur la sécurité.  

Madame Beaupré rappelle qu’à la 
suite des orages de mai 2022, elle a 
été enclavée comme beaucoup de 
citoyens. Y a-t-il moyen de créer des 
sorties ou des passages afin d’éviter 
ce genre d’enclave en cas d’urgence ? 
Des solutions sont à être dévelop-
pées qui pourraient effectivement 
entrer dans des dépenses liées à la 
sécurité.

La Municipalité a voté pour 
le budget 2024 où nous 
constatons une hausse de 8 % 
par rapport à 2023: soit une 
hausse de 677 419 $ dont 
86 % sont des dépenses 
incompressibles telles que la 
SQ, la MRC, le déneigement, 
le financement de la dette et 
la masse salarial qui à elle 
seule représente 30 % des 
incompressibles. La hausse de 
8 % est ainsi distribué, soit 
5,3 % lié aux contrats, 2,3 % 
au finance, 1,1 % à la masse 
salarial et 0,3 % de dépenses 
courante (22 532 $). 

Augmentation des taxes 
À la période de questions, 
monsieur Lévesque a men-
tionné que ceux qui ont le 
moins gros budget ont l’aug-
mentation la plus énorme de 
leurs taxes. « Je sais que ce 
n’est pas vous mais la MRC 
qui a fait le rôle d’évalua-
tion... je sais que la valeur de 
ma maison est passé de 

200 000 $ à 400 000 $. En 
deux ans, c’est 37 % d’aug-
mentation de taxes. » En 
réponse, la mairesse a dit 
comprendre et déplore la 
situation. Elle a tenu à faire 
une petite parenthèse 
« socio-économique » : les 
familles comme vous qui 
avez acheté votre maison il y 
a quelques années, …vous 
vous êtes techniquement 
enrichis, car votre maison a 
pris de la valeur, mais cette 
richesse là, vous l’avez seule-
ment lors de la vente de 
votre maison. Ce n’est pas 
parce que vous vous êtes 
enrichi au niveau de votre 
patrimoine que vous avez 
nécessairement plus de liqui-
dité. Vous avez probable-
ment le même emploi que 
vous aviez au même 
moment où vous avez acheté 
votre maison. « Alors, il faut 
vendre ! », d’ajouter mon-
sieur Lévesque.
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« Les Québécois doivent avoir 
accès à des infrastructures de qua-
lité qui répondent à leurs besoins. 
C’est pourquoi votre gouverne-
ment investit dans le maintien et 
l’amélioration du réseau routier 
dans toutes les régions du Québec. 
Ce sont plus de 387 M$ cette 
année que nous investirons pour 
développer notre économie » selon 
Geneviève Guilbault, vice-pre-

mière ministre et ministre des 
Transports et de la Mobilité 
durable. 

Réaction de la mairesse Hamé 
Pour la mairesse Catherine Hamé, 
« C’est une excellente nouvelle pour 
la municipalité et toute la commu-
nauté annelacoises. Ce tour de 
force a été rendu possible grâce au 
travail exceptionnel de madame 

Anne-Claire Robert, notre direc-
trice générale, et son équipe de 
direction. Elle a réussi à revoir le 
projet dans son ensemble et 
presque doubler les subventions 
provinciales. Cela montre aussi que 
le pari qu’a fait le conseil municipal 
en allant chercher plus de compé-
tences porte fruit. Cela donne une 
bonne idée de ce qui est à venir 
pour les deux prochaines années en 

termes de qualités de 
services aux citoyens et 
qualité de gestion à la 
municipalité. »  

« Cette subvention 
vient améliorer direc-
tement la qualité de vie 
et la sécurité de la 
communauté annela-
coise. C’est une 
somme d’argent très 
généreuse qui aura un 
impact important sur 
les finances de la 
municipalité à court et 
à long terme. Nous 
sommes très recon-
naissants. »

Infrastructures du réseau routier de Sainte-Anne-des-Lacs 

Le MTQ investit plus de 3 400 000 $
Salle de presse 

La députée de Prévost, ministre responsable des Aînés et ministre déléguée à la Santé, 
madame Sonia Bélanger, est fière d’annoncer, au nom de la vice-première ministre et 
ministre des Transports et de la Mobilité durable, madame Geneviève Guilbault, des 
investissements de plus de 3 400 000 $ dans la municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs 
pour leur processus d’amélioration ou de maintien des infrastructures du réseau rou-
tier local et municipal, précisément pour le chemin Fournel. Ces sommes proviennent 
du volet Redressement du programme d’aide à la voirie locale (PAVL).

la mairesse Catherine Hame et la députée de Prévost, 
ministre responsable des Aînés et ministre déléguée à la 
Santé, madame Sonia Bélanger
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Le budget de 9 174 266 $ se détaille ainsi : 

Michel Fortier redactionl@journaldescitoyens.ca

Séance ordinaire du 11 décembre 2023

Séance extraordinaire du 11 décembre 2023


